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Rappel du Contexte

A venir :

• RDV thématique Accidents du travail

Une offre de services vers les entreprises déployée depuis 2023

Plusieurs actions lancées dont la mise en place de RDV 

Thématiques:

• Indemnités Journalières

• Réforme des retraites

• DSN : Fiabilisation des données



Son guichet unique MSA 

Des actions de prévention et de suivi individuel de l’état de santé des adhérents, 

optimisées grâce au travail en transdisciplinarité, entre les acteurs de la SST, les autres 

services de la MSA (contrôle médical, action sanitaire et sociale) et les partenaires 

extérieurs.

La SST en MSA

Pascale Renoux
Directrice Adjointe
MSA des Charentes

La Santé Sécurité au travail (SST) 

- une des spécificités fortes de la MSA

- le seul régime de sécurité sociale qui intègre une activité de prévention des risques 

professionnels et de santé au travail au profit des salariés et des non-salariés agricoles.



La SST en MSA



La SST en MSA
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Les missions du service SST 

- Conduire les actions de santé sécurité au travail, dans le but de préserver la santé physique et 
mentale des travailleurs 

- Accompagner l'entreprise, dans sa démarche d'évaluation et de prévention des risques 
professionnels 

-   Conseiller les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures
   nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer la qualité de vie et
   les conditions de travail



La SST en MSA

- Accompagner les projets de conception et/ou de transformation des espaces de travail, le plus en 
amont possible, afin de renforcer la prévention primaire pour proposer aux travailleurs santé et 
sécurité, et performances à l'entreprise.
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Les missions du service SST (suite)

- Assurer la surveillance de l'état de santé des travailleurs 

-  Participer au suivi et contribuer à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille
 sanitaire 

-  Participer à des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail

- Mettre en place des actions de prévention

-  Exploiter les déclarations accidents du travail

- Inviter tout employeur à prendre toutes mesures justifiées de prévention











L’OFFRE DE SERVICE SST

15



Une équipe pluridisciplinaire :  Le conseiller en prévention, 
le médecin du travail, l'infirmier de santé au travail pour 

vous accompagner en matière de prévention et 
de santé-sécurité au travail

Projet d’entreprise : 
changement dans le 

travail

Projet de conception 
et/ou d’aménagement 

(extension, nouveau 
bâtiment, …)

Prévention des 
TPS/TMS 

Projet d’investissement : 
acquisition d’une 
nouvelle machine 

Maintien dans/en 
emploi

Appui au pilotage de 
projet et au 

management de la 
prévention des 

risques 
professionnels

Reconnaissance des 
maladies 

professionnelles 

Prise en compte de vos 
données sinistralités 

(AT, absentéisme, etc.)
Réglementation 
en matière de 
santé/sécurité

Participation au CSE, 
CSSCT et propositions

1. Une équipe au sein de votre MSA pour vous accompagner



Pourquoi appeler un préventeur SST ? Des exemples de situations que vous avez 
peut-être vécues et qui pourraient être évitées…

« Ce bâtiment parait incroyable de l’extérieur, il est design et lumineux. Par contre, avec toutes ces baies 
vitrées,  en été c’est un vrai four et l’hiver, on est obligé de mettre un chauffage d’appoint. Et ça ce n’est 

rien,  les bureaux sont en open-space, mais on est toute la journée en TEAMS, il n’y a pas assez d’isoloir pour 
tous et sans compter que le réseau ne passe pas très bien… »

« Sur le papier la machine elle était parfaite mais on n’a pas forcément pensé à tout. Aujourd’hui, on perd 
beaucoup de temps pour l’alimenter. L’évacuation des produits c’est pareil, on n’a pas assez de place, c’est très 

dangereux avec les chariots qui circulent.  Et l’entretien c’est une vraie galère ! Mon agent de maintenance, 
qui n’est plus tout jeune, doit se contorsionner dans tous les sens à chaque intervention »

« Cette ligne de conditionnement  est nouvelle, elle fait moins de bruit et moins de poussières mais travailler 
dessus est encore plus compliqué qu’avant. Les légumes ne sont pas égaux entre eux, il nous faut les trier et 
certains doivent être rebutés, ce n’est pas prévu dans la ligne, alors on s’embête à mettre des sacs sous nos 

pieds… »



Pour éviter ces écueils, le conseiller en prévention, appelé le plus en amont 
possible, vous accompagne pour mettre en place une démarche participative 

centrée sur le travail en mobilisant des outils spécifiques au besoin

Maquette pour simuler les futures situations 
de travail dans l’accompagnement d’un projet 

de conception (chais, etc.)

Réunion avec les opérateurs pour analyser 
collectivement les contraintes et 

ressources de l’activité 



Repérer 
et 
prioriser

Mobiliser

Investiguer

Maitriser
Evaluer

Faire "parler" les indicateurs (turn over, absentéisme, …)

Définir les priorités (projets, enjeux)

S'accorder pour un agir ensemble (acteurs internes et/ou externes à l'entreprise)

Mettre en place une démarche participative et identifier les acteurs impliqués

Comprendre le "travail réel"
Enquêter, observer (entretiens, écoute des salariés : opérateurs et managers)

Mettre en œuvre les 
transformations des situations 
de travail dans la durée

S'assurer de la durabilité 
des transformations, 
identifier les effets des 
transformations

Vous accompagner pour prévenir les TMS et les TPS 



La SST en MSA

▪ Bénéfice de la réforme 2021 :
o Une diminution des visites « en stock » via la délégation MT/IDEST…
o Un protocole cadre et ses annexes en MSA

… permettant la hiérarchisation et la priorisation des visites :
les visites d’embauche (VIP et EMA), les périodiques et les reprises pour l’ensemble du 
territoire national
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2. Le suivi médical individuel de l’état de santé
▪ Le type de suivi médical en santé au travail est conditionné par les risques 

professionnels déclarés  pour un salarié par l'employeur via la DPAE, et par l'état de santé du 
salarié  : SIS, SIA, SIR

▪ Les visites médicales en santé au travail : embauche, périodique et visite intermédiaire, reprise, 
pré-reprise, à la demande, mi-carrière, post-exposition / post professionnel

Point de vigilance :
o le rdv de liaison n'est pas une visite médicale Flyer CPME
o L'employeur prend toutes dispositions utiles pour que ses salariés se présentent aux visites et examens

https://ssa.msa.fr/wp-content/uploads/2023/06/MSA_BROCHURE_Sante-au-travail_2023.pdf
https://msainstitution.sharepoint.com/:b:/r/sites/M17CharentesRelationsEmployeurs/Documents%20partages/General/Ev%C3%A9nement%20tout%20savoir%20sur%20la%20SST%20et%20la%20pr%C3%A9vention/Flyer%20CPME.pdf?csf=1&web=1&e=4cLedG


La SST en MSA

En pratique, pour vous...

▪ Obligation de déterminer correctement vos postes en SIR dans le cadre de la DPAE pour 
une meilleure programmation des visites

▪ Des cas de dispenses à avoir en tête, notamment pour les saisonniers 

=> art R. 717- 16-1 IV (SIR) et R. 717-14-1 (SIA/SIS) du CRPM

En tant qu'employeur...
✓  la détermination du suivi vous incombe
✓    j'adresse au service ST le questionnaire en amont de la visite pour programmer une visite médicale
       ou un entretien infirmier

Questionnaire employeur

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046563810?init=true&page=1&query=r717-16-2&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035491968?init=true&page=1&query=r717-13&searchField=ALL&tab_selection=all
https://msainstitution.sharepoint.com/:b:/r/sites/M17CharentesRelationsEmployeurs/Documents%20partages/General/Ev%C3%A9nement%20tout%20savoir%20sur%20la%20SST%20et%20la%20pr%C3%A9vention/20230124%20Questionnaire%20employeur%20V4.pdf?csf=1&web=1&e=4L3HHG


Quelques points de vigilance

Les visites sont :

 - obligatoires,
 - réalisées sur le temps de travail

L'employeur doit informer le secrétariat du service santé au travail dès qu'il a 
connaissance de l'indisponibilité de son salarié : arrêt de travail, congés, formation...



La SST en MSA

✓ côté du service SST: si le service concerné manque à ses obligations, l'employeur mécontent 
pourrait mettre en jeu la responsabilité de la caisse.

Quelle responsabilité en cas de manquements aux obligations concernant les visites 
et examens médicaux ?

✓ côté du salarié : si celui-ci ne se présente pas à l’une des visites obligatoires de façon réitérée, 
l’employeur pourra le licencier pour faute.

   La jurisprudence a précisé que le refus de se soumettre au suivi pouvait justifier un licenciement.

✓ côté de l’employeur : si celui-ci ne respecte pas ses obligations réglementaires, alors sa 
responsabilité pourra être engagée pour manquement.



Depuis le décret n° 2024-307 du 4 avril 2024, l’employeur doit 

- établir la traçabilité de l’exposition des travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes 
ou toxiques pour la reproduction (CMR), via une liste des travailleurs susceptibles d’être exposés à 
ces agents chimiques tels que définis à l’article R. 4412-60 du code du travail, avec une entrée en 
vigueur le 5 juillet 2024.

- communiquer ces informations au Service SST afin qu’elles soient versées dans le dossier médical 
en santé au travail et que la liste soit conservée pendant au moins 40 ans.

Nouveautés

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049366748
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030680423/


La SST en MSA

Un dialogue renforcé pour une meilleure prise en charge

✓ Favoriser la communication entre le service SST de la MSA et les RH de l’entreprise afin 
d’anticiper d’éventuelles difficultés.



La SST en MSA

3 catégories de SIR

Les postes exposant les travailleurs : Les travailleurs dont l’affectation au poste est conditionnée à 
un examen d'aptitude spécifique prévu par le code du 
travail:

L’employeur, s'il le juge nécessaire, complète la liste des 
postes

-à l'amiante ;
-au plomb dans les conditions prévues à l'article R. 
4412-160 CT ;
-aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour 
la reproduction mentionnée à l'article R. 4412-60 CT;
-aux agents biologiques des groupes 3 et 4 mentionnés 
à l'article R. 4421-3 CT;
-aux rayonnements ionisants ;
-au risque hyperbare ;
-au risque de chute de hauteur lors des opérations de 
montage et de démontage d'échafaudages.

-les postes soumis à autorisation de conduite pour l’utilisation 
de certains équipements de travail mobiles ou servant au 
levage (art R.4323-56 CT);
-les postes occupés par les jeunes travailleurs affectés à des 
travaux réglementés (art R. 4153-40 CT);
-les postes nécessitant des opérations sur les installations 
électriques ou dans leur voisinage (art R. 4544-10 CT);
-les postes nécessitant la réalisation de manutention 
manuelle (art R. 4541-9 CT).

L’employeur, s'il le juge nécessaire, complète la liste des 
postes entrant dans les catégories précédentes par des 
postes présentent des risques particuliers pour la santé ou 
la sécurité du travailleur ou pour celles de ses collègues ou 
des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de 
travail, après avis du ou des médecins concernés et du CSE 
s'il existe, en cohérence avec l'évaluation des risques et, le 
cas échéant, la fiche d'entreprise.

L'employeur motive par écrit l'inscription de tout poste 
sur cette liste, qui est transmise au SSTA à l'issue des 
consultations obligatoires.

Elle est mise à jour tous les ans.



La SST en MSA

3. La prévention de la désinsertion professionnelle  : un axe fort du plan Santé Sécurité au Travail

Une offre de service, pour tous les actifs agricoles,  adaptée à vos besoins qui s'appuie sur :

. Un parcours d'accompagnement PDP

. Une cellule pluridisciplinaire opérationnelle (CPO)
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La SST en MSA

Les acteurs du maintien en emploi



NOTRE STRATÉGIE 

D’INTERVENTION EN SST
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La SST en MSA

Le plan pluriannuel Santé-Sécurité 
au Travail 2021 - 2025 en vidéo

https://ssa.msa.fr/document/plan-sante-
securite-au-travail-en-agriculture-2021-2025-
infographie/
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https://www.youtube.com/watch?v=yiXqFq_1nZY
https://ssa.msa.fr/document/plan-sante-securite-au-travail-en-agriculture-2021-2025-infographie/
https://ssa.msa.fr/document/plan-sante-securite-au-travail-en-agriculture-2021-2025-infographie/
https://ssa.msa.fr/document/plan-sante-securite-au-travail-en-agriculture-2021-2025-infographie/


▪ une approche de l'amélioration des conditions de travail de l'opérateur

Une posture D'ECOUTE et de CO-CONSTRUCTION

▪ La prise en compte des besoins des entreprises, des filières, des salariés pour
co-construire des réponses qui prennent en compte les préoccupations des
entreprises et de la MSA (questions de santé, d’activité, de performance, de
qualité, de développement durable et de responsabilité sociétale)

▪  une approche systémique des questions de santé en milieu de travail et des 
accompagnements en prévention primaire



Exemples de priorités d'action

▪ Développer la prévention primaire

▪ Mobiliser les chefs d’entreprises et les managers 

▪ Agir sur les situations fragilisant l’employabilité des actifs agricoles

▪ Prévenir le mal-être des actifs agricoles

▪ Renforcer la relation de service vis-à-vis des grands comptes



ACTUALITÉS
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La SST en MSA

1. Services en ligne SST pour les entreprises – à partir du 01/01/2025

Plusieurs services accessibles à partir de l’espace privé MSA – entreprises 

1) Consulter mes informations Santé Sécurité au Travail
2) Prendre un RDV pour une visite de reprise ou une visite à la demande
3) Déposer mon DUERP
4) Consulter ma fiche entreprise et mes comptes rendus d’Actions en milieu de travail
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07/10/2024 36



07/10/2024 37

1) Service Consulter mes informations Santé Sécurité au Travail



07/10/2024 38

2) Service Prendre un RDV pour un visite de reprise ou une visite à la demande



07/10/2024 39

3) Déposer mon DUERP (via le service Dépôt de documents)



07/10/2024 40

4) Consulter ma fiche entreprise et mes CR d’AMT 
(via le service Tous mes documents)



- Communication aux Employeurs : une newsletter trimestrielle  "Actu Pro" 
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20240517 A4 Sensibilisation certification SST V1.pptx

- Une pénurie médicale et la priorisation des visites

- La certification des Services de SST

Actu de votre MSA

https://msainstitution.sharepoint.com/:p:/r/sites/GalaxieMSA-SST/Juridique%20%20Certification/3%20-%20Kit%20MSA%20by%20Opta-S/20240517%20A4%20Sensibilisation%20certification%20SST%20V1.pptx?d=w817bad61b6c04b2dbdb935310c10c105&csf=1&web=1&e=ghqy8A


La SST en MSA

3. Liens utiles 

• ssa.fr

• msa.fr

• Rapport d’activité 2022

42

https://ssa.msa.fr/
https://ssa.msa.fr/
https://www.msa.fr/lfp
https://ssa.msa.fr/wp-content/uploads/2023/08/MSA_BROCH_SST-2023-1.pdf


MERCI DE VOTRE ATTENTION

Nous restons à votre écoute

Pour joindre le Service ST : 
secretariatsst@charentes.msa.fr

Ligne directe : 05.46.97.53.08

Pour joindre le Service PRP : 
Ligne directe : 05.46.97.50.75 Charente-Maritime

        05.45.97.80.64 Charente

mailto:secretariatsst@charentes.msa
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